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RÉSOLUTION 

DÉSIGNATION DU DIRECTEUR RÉGIONAL 
 

Le Comité régional, 

 

Vu les dispositions de l’article 52 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé ; et 

 

Conformément à l’article 52 du Règlement intérieur du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, 

 

1. DÉSIGNE le Dr Faustine Engelbert Ndugulile en qualité de Directeur régional de l’OMS pour 

l’Afrique ; et 

 

2. PRIE le Directeur général de proposer au Conseil exécutif la nomination du Dr Faustine 

Engelbert Ndugulile à compter du 4 février 2025. 


